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d. Le.secteur spatial d'INTELSAT peut être, en outre, sur demande et selon
modalités et à des conditions appropriées, utilisé pour les besoins de services
ýialisés de télécommunications, internationales ou nationales, autres qu'à des
militaires, sous réserve que:

i. la fourniture de services publics de télécommunications n'en subisse
pas d'effets défavorables;

i: les dispositions adoptées soient par ailleurs acceptables des points de
vue technique et économique.

e. INTELSAT peut, sur demande et selon des modalités et à des conditions
ropriées, fournir des satellites ou des installations connexes distincts du
eur spatial d'INTELSAT aux fins:

. de services publics de télécommunications nationales à l'intérieur de
territoires relevant de la juridiction d'une ou plusieurs Parties;

Ii. de services publics de télécommunications internationales entre des
territoires relevant de la juridiction de deux ou plus de deux Parties;

iii. de services spécialisés de télécommunications, autres qu'à des fins
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